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Objectifs  du contrats de baie 1 
Le Las
• Entretenir et restaurer les berges

• Valoriser les paysages le long des berges
• Mieux connaître et agir globalement, 

entretenir et valoriser les berges

Zone portuaire
• Prévenir et réduire les pollutions 

industrielles
• Maitriser l’impact des dragages

Baie du lazaret
• Améliorer les eaux conchylicoles
• Développer raisonnablement l’aquaculture

• Limiter les pollutions de la plaisance

Les Sablettes
• Restaurer la qualité des eaux

• Limiter les pollutions portuaires

• Ramassage des macro déchets

• Lutter contre l’érosion marine

Marégau/ Cap Cépet
• Qualité des eaux de baignade

• Impact sur le milieu marin

• Reconquerir la frange littorale

St.mandrier
• Améliorer les eaux de baignades
• Réduire les pollutions portuaires
• Développer les activités liées à la mer
• Reconquérir la frange littorale

Le Mourillon rade des vignettes
• Restaurer les eaux de baignades
• Impact des activités sur le milieu marin
• Reconquérir la frange littorale

Anse Méjean pointe de Carqueiranne
• Restaurer la qualité des eaux de baignades
• Reconquérir la   frange littorale
• Mettre en valeur les paysages de la rade

Bassin versant de l’Eygoutier
• Lutter éfficacement contre les inondations
• Protéger les zones naturelles du bassin 
versant
• Mieux gérer et coordonner les actions sur 
le bassin versant









Sur 160 actions











Où figure les financements de la Marine Nationale: r énovation réseau 
eaux usées base navale, pluvial Lazaret, …?



L’avis de TPM sur le contrat de baie n°1

La réussite du contrat de baie
• Une « culture » du contrat de baie existe
• Meilleure connaissance du territoire ( études faites: posidonies, cartochim…)
• Création d’un outil: le tableau de bord
• Amélioration de la qualité microbiologique ( stations d’épurations..)
• Des projets ambitieux ( Sedimar, sedimed..)
• Définition d’une stratégie de lutte contre la pollution chimique

Les limites du contrat de baie
• Le problème d’études de connaissances de l’état des lieux, lancées trop tard
• Beaucoup d’objectifs non suffisamment soutenus par des actions
• Pas suffisamment d’outils de mesures
• Collecte des données difficile
• Problème avec les maîtres d’ouvrages pour le suivi financier
• Problème entre un exercice financier quinquennal et un budget annuel d’une 
collectivité locale
• Mobilisation insuffisante du Comité de baie et du Comité technique et 
financier



L’avis de MART sur le contrat de baie n°1

La réussite du contrat de baie
Nous sommes globalement d’accord avec ce qui est dit par TPM

Les limites du contrat de baie
• La spécificité de la procédure contrat de baie est d’associer les bassins 
versants à l’espace de rejet qu’est la mer, malgré nos rappels répétés, il est 
notoire que cela ne fut pas respecté.
• Retard dans la mise en place du Comité scientifique et communication 
insuffisante de ce dernier
• Délais importants pour avoir connaissance des études et dans la transmission 
des comptes rendus
• Concertation publique souvent faite à minima
• Retards importants dans la mise en place des différents éléments de la 
procédure
• Difficultés de bien hiérarchiser les actions par rapport aux objectifs à atteindre
• La mise à jour du tableau de bord ne devrait pas avoir souvent un retard de 2 
ans



Avis du Comité d’agrément du bassin Rhône 
Méditerranée

• 71% Des actions c’est un taux important de réalisation

• Les seules réserves sur ce bilan concernent la non réalisation de 
certains projets importants:

1. Actions relatives à la gestion du risque d’inondation ( bassins de 
rétention, ..)

2. Actions de lutte contre la pollution chimique réalisées à 50%

• L’investissement de 79 millions d’� HT peut être qualifié de raisonnable

• En terme d’animation, des dysfonctionnements dans le non respect des 
délais d’envoi de documents. Le rôle de coordination entre instances a 
été joué imparfaitement et les avis des partenaires n’ont pas été rendu 
compte, systématiquement



Contrat de baie n°2
Dans le plan d’action pour le milieu marin

Méditerranée Occidentale





Nouveau périmètre
calé sur le SDAGE
2010-2015



Nouveau périmètre
calé sur les masses d’eau
du SDAGE 2010-2015











Etat des eaux côtières, superficielles et souterrai nes
Objectifs du SDAGE 2010-2015

Eaux côtières
Pointe du Gaou- pointe Escampobariou:objectif de bon état: 2015
Cap Cepet- Cap de Carqueiranne: objectif de bon état: 2021

Eaux superficielles
Le Las: 2 stations suivi écologique depuis 2008: état écologique moyen et état 
chimique mauvais (présence de benzopérylène,cadmium,indenpyrène…)
L’Eygoutier: 2 stations suivi depuis 2006: potentiel écologique mauvais à
médiocre, état chimique mauvais avec comme paramètre déclassant: 
cadmium, mercure, tributylétain. Bon état écologique:2021
Ruisseau des paluds: bon état écologique : 2027

Eaux souterraines
Ces masses d’eau sont de très bonne qualité, sauf celle des calcaires et 
marnes Muschelkalk de la plaine de l’Eygoutier qui présente un état mauvais 
avec comme paramètre déclassant le nitrate. Bon état écologique: 2021



Enjeux du contrat de baie n°2
Le Las
• Alimentation en eau potable
• Ancienne activité d’irrigation et de moulin
• Carrières
• Mise en valeur limité en amont
• Dégradation et abandon du cours aval
• Contamination du cours aval
Zone portuaire
• Principal pôle d’activité de la rade
• Activités industrielles
• Marine Nationale
• Port de commerce
• Ports de plaisance
• Milieu marin fortement contaminé
• Herbier de posidonies quasiment détruit
Baie du Lazaret
• Aquaculture, mytiliculture, plaisance
• Contamination chimique et bactériologique
• Macro déchets
• Herbier de posidonies fortement dégradé
Cap Sicié
• Richesse écologique 2 frères
• Espèces rares et protégées
• Rejet urbain
• Altération locale de la flore benthique
Sablettes Fabregas
• Tourisme balnéaire développé
Qualité des eaux de baignades ponctuellement 

altérés
• Macro déchets

Marégau- Cap Cépet
• Tourisme balnéaire
• Richesse écologique
• Atteintes de l’herbier de posidonies
• Accessibilité du littoral
St.Mandrier
• Tourisme balnéaire
• Port de plaisance
• Qualité des eaux de baignade par rejets pluviaux
• Présence de Caulerpa taxifolia
Plan d’eau de la grande rade
• Navigation militaire et commerciale, plaisance
• Conflit d’usage. Rejet urbain
L’Eygoutier
• Plaine agricole
• Artificialisation des cours d’eau, rejets anthropiques
• Zones inondables
Mourillon, Vignettes
• Tourisme balnéaire, plaisance, altération par rejet 

Eygoutier
Anse Méjean pointe de Carqueiranne
• Tourisme balnéaire, richesse écologique
• Herbier légèrement dégradé par arts trainants et 

mouillages
• Présence de caulerpa (Méjean)
Golfe de giens
• Tourisme balnéaire, plaisance, sports aquatiques
• Accessibilité du littoral
• Pêche professionnelle et de loisir
• Richesse écologique. Conflit d’usage



Reconquête du bon état écologique

Montant total: 24.380.000�



Maîtrise des apports et des contaminants chimiques
et organiques du bassin versant

Coût total: 20.500.000 �



Maîtrise des flux hydrauliques du bassin versant
Lutte contre les inondations

Montant total: 28.850.000 �



Préservation et restauration des écosystèmes
aquatiques,terrestres et marins

Montant total: 2.750.000 �



Les sentiers littoraux, les berges des cours d’eaux
Montant: 7.700.000 �

Les actions de communications
Montant 1.450.000 �

Coût total contrat de baie n°2: 87.330.000 �



1 an

Fin 2012

•Importance des groupes 
de travail 
Thématiques
•Le Conseil scientifique 
n’apparaît pas dans la 
procédure du dossier  
définitif



Remarques de MART sur le C de B n°2
À amender et compléter suite à notre AG de décembre 2 011

• Un grand oublié dans ce contrat semble être l’impact du changement 
climatique à la fois au niveau de la maîtrise des flux hydrauliques et de 
l’élévation du niveau de la mer
• Dans les procédures: Grand Projet Rade, ScoT, Natura 2000, nous 
rajouterons, entre autres, le Schéma départemental de la mer ainsi que le 
schéma régional d’aménagement des territoires. Il faudra des informations
ciblées réciproques, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.
•Pour le dossier définitif nous demandons la mise en place réelle de groupes 
de travail ouverts.
•Nous demandons que les associations soient représentées au sein du conseil 
scientifique.
•N’est pas mentionné le problème de l’érosion du littoral élément important, 
entre autres, dans la tenue des sentiers du littoral.
•Deux actions du contrat de baien°1 doivent être ré alisées en urgence:

- Le 2ème tunnel du pont de la Clue (inondation de Toulon)
- Sedi plateforme pour le traitement et les débouchés envisagés pour 
les boues de dragage question cruciale pour le fonctionnement de
nombreux ports


